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JUGEMENT TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE DIJON 

Riverains antennes relais  
contre  

la SA Orange et la  Mairie de Magny-Cours 
 
 

Cette décision, en date du 7 octobre, est  

"la première en France qui se base sur ce point de droit",  
affirme Me Dominique Bonnet, l'avocat de l'un des requérants, un habitant de Magny-Cours. 

 
 
 
 

  
 
 

 
 
 

L'installation par Orange d'une antenne-relais  
annulée faute de permis de construire  

 
 
 

 

 

http://www.next-up.org/
http://www.next-up.org/pdf/AFP_L_installation_par_Orange_d_une_antenne_relais_annulee_faute_de_permis_de_construire_21_10_2010.pdf
http://www.next-up.org/pdf/AFP_L_installation_par_Orange_d_une_antenne_relais_annulee_faute_de_permis_de_construire_21_10_2010.pdf
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Face à l’accroissement sans précédent de l'irradiation artificielle micro-ondes 

 dans l’environnement, il est nécessaire et vital d’avoir de nouvelles données  
 pour une évaluation globale de l’impact des ondes sur la santé des humains. 

 

Ce questionnaire enquête anonyme grand public se veut simple.  

Pour qu’il soit crédible et représentatif il est essentiel  
qu’il obtienne une large diffusion en Europe et dans le monde  

pour engranger le maximum de données statistiques. 
 

Élaboré à l’origine en version papier par le Dr Roger Santini, il a été actualisé  

afin d’être au plus près de la réalité du vécu des riverains d’antennes relais.  
Après traitement informatique des données, les statistiques seront transmises 

anonymement aux scientifiques et organismes d’états afin d’analyses et publications.  
 

 

Merci de votre aide pour la diffusion de cette enquête européenne. 
 
 

[Accéder à l’Enquête Européenne - click] 

 

http://www.next-up.org/questionnaire/

